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QUE 1142-A

Réponse du Conseil d’Etat 
à la question écrite urgente de Mme Ana Roch : Qu'en est-il des 
droits de superficie ou autres baux alloués aux pétroliers sur la 
commune de Vernier ? 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

En date du 18 octobre 2019, le Grand Conseil a renvoyé au Conseil d’Etat 
une question écrite urgente qui a la teneur suivante : 
 

Nous sommes tous concernés par la présence des pétroliers sur le 
territoire de la Ville de Vernier.  

Cette présence est liée à des droits de superficie octroyés par l’Etat de 
Genève aux différents pétroliers.  

De fait, nombre de parcelles occupées par les dépôts d’hydrocarbures 
appartiennent au canton. 

Au demeurant, au regard des dispositions de la LIPAD, ces sociétés 
exercent par délégation une mission de droit public (assurer les stocks 
d’énergie). 

 
Ma question est la suivante : 

Serait-il possible, en vertu de l’article 2, alinéa 1 de notre constitution 
cantonale, et des articles 1 et 6 de la LTrans – RS 152.3, d’obtenir une 
copie des différents documents qui régissent ces accords entre l’Etat de 
Genève et les pétroliers ? Si d’aventure la réponse devait être négative, je 
prierais le Conseil d’Etat de bien vouloir la motiver. 

 
Que le Conseil d’Etat soit remercié par avance pour les réponses qu’il 

apportera à cette question écrite urgente. 
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RÉPONSE DU CONSEIL D’ÉTAT 
 

Selon le plan ci-joint, seules trois parcelles propriété de l'Etat de Genève 
sont mises à disposition des pétroliers sur la commune de Vernier, soit les 
parcelles 3567, 3568 et 3709. Les autres parcelles du périmètre abritant des 
dépôts pétroliers sont soit en mains privées, soit propriété de la Ville de 
Genève. 

Les parcelles 3567 et 3568 font l'objet d'un contrat de droit distinct et 
permanent (DDP) en faveur de la Société Anonyme de Stockage et de 
Manutention de Produits Pétroliers (SASMA SA), jusqu'au 10 juillet 2032 
avec une possibilité de prorogation jusqu'au 10 juillet 2062. 

La parcelle 3709 fait également l'objet d'un contrat de DDP en faveur de 
la Société Anonyme du Pipeline à Produits Pétroliers sur Territoire genevois 
(SAPPRO SA) jusqu'au 1er janvier 2032. 

Nous vous prions de trouver ci-joint une copie des actes de DDP conclus 
entre l'Etat de Genève et les deux sociétés précitées. 

Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 
et Messieurs les Députés, à prendre acte de la présente réponse. 

 

 

AU NOM DU CONSEIL D'ÉTAT 

 La chancelière : Le président : 
 Michèle RIGHETTI Antonio HODGERS 
 
 
 
 
 
 
Annexes : 
– plan 
– extraits du registre foncier 
– actes de DDP 
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